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La meurtrière ne tait pas 
que sa victime est morte 

Elle forte de 
de coups qu'elle reçut au cours 

de la scène tragique 
Camille Tharault a été inculpée d'ho

micide volontaire. La jeune femme esi 
actuel lement hospitalisée à Rambouil 
let, elle es t dans un état assez grave, du 
à la crise nerveuse qu'elle éprouva ri 
aux violences qu'elle a subies. 

Le docteur Detis . oui l'a examinée 
a constate une ecchymose u l'œil droit, 
un hématome du cuir chevelu, d e s pe
tites plaies aux lèvres avec ébranlement 

DU GRAND PRIX FffMICO-
A chaque tranche 

de 25 millions de francs, il Mr* 
attribué 1S millions de prix 

Les modalités de l'organisation et du 
tirage du sweepstake du Grand Prix de 
P a n s ont été déf init ivement arrêtées par 
le Comité de la Société d'Encourage
ment. 

Le montant de l'émission réalisée e n 
France ne pourra dépasser 150 000 000 de 
francs. Les frais sont fixés à S %. 3 u r 
le produit net (frais d e d a n s > de la ven
te des billets, 60 % sont affectés à la 
constitution des lots et prunes. 

Les sommas ainsi affectées sont divi
sées en tranches de 15.000.000 de francs, 
chaque tranche étant distribuée comme 

d une dent et de petites ecchymoses aux suit 
bras et aux Jambes, ce qui semble con- f D'après le résultat du Grand Prix de 
tirmer qu'elle eut à soutenir une hit te I Paria 
avec Pelissier avant de le tuer. 

Aussitôt après le meurtre. Camille Tha
rault avait manifes te un profond regret 

Au cours de la nuit qu'elle passa chez 
Laoquehay. son état de dépression ner 
veuse empira et on dut lui cacher 1a 
vente . Actuel lement encore, la n.eur ! 
m è r e croit n'avoir que blesse s o n ami 

Au billet du cheval ga
gnant un lot de 3 mil l ions . . 

Au billet du cheval deuxiè
me, un lot de 1 500 000 fr. . . 

Au billet du cheval troisiè
me, un lot de 1 mill ion 

Les billets des autres che
vaux restant engages après 

La" aaSjpet 
le cas V la 
l'objet d'une agression de la part d'turti—iy" 
Etat européen daac les condit ions pré
vues ayTartlaif . 17. paragraphes 1 e» 3 

- .été de» Nations . 
Artiste t. — l e s engagements cl-dessus 

stipulés é tant conformes aux obligations 
des h a u t e s parties contractantes e n tant 
que membres de la Société d e s Nations, 
n e n d a n s le prêtant tr»It* ne sera " 

ion d é 

en 1811 qui 
! Bn eét te 

meunier a l lemand du vois inage eut 
l'idée de transformer la pierre noire e n 
une meule pour son moulin. Lu terreur 

. a e g a a tout l e pay». rTut n e voulu» aider 
prêté contrat res tre ignant «a miss ion d é l'ABcusand à commettre son fcrtme. | 
n iî^î î* $"**% m m e * r e » "•**"*• Cefirl-d fit donc verte de très kMf» trois 

m o n X X c o m n i f l r e s ^ f n i U a t S o b ï o u v r i e r s ' * > n t ' " ^ T « « » « " * f a l r e 

ca t ions déco iSam pour l e ? toutes par- * « * 1* pierre. P e r d » an -OBI. b e second 

SITUATION ÉLECTORALE 
«TS A LA VEILLE 

MUNICIPALES 

fut 

i ooo ooo 

Le Juge d'instruction ne l'a interrogée l e Premier forfait du 15 mai 
que brièvement, hier mat in ; e e a pré
cise que bien souvent déjà elle avait eu 
peur pour sa vie. 

Pelissier se montrait Jaloux et violent 
et l'existence a la Jousserie était deve 
nue impossible. 

Ces appréciations se trouvent d'ail
leurs confirmées par les membres de la 
famille du défunt, no tamment par sa 
fille Janine qui, plus d une fols, fut prise 
a partie. 

Le poignant récit 
d'un témoin du drame 

M. Hirou. dont certains ont fait un 
peu vite peut-être un ami int ime d'Henri 
Pelissier. t ient 3. rue Claude Terrasse, 
un cabinet cv chirurgie dentaire. 

— Je n'étais pas. c o m m e o n l'a djt. 
a déclaré M. Alphonse Hirou, un int ime 
de Pelissier. Henri «tait m o n client. U 
m'avait e te amené par Un ami et je 
crus devoir repondre, à i|iaa.«Mii reprise». 
a l'Invitation qu'il me fit de v e n i r J U t v 
ser 1 après-midi dans s a villa de Four-
cherollea 

s II y avait deux mot» que Je ne : avals 
pas rencontre lorsque Je reçus de lui 
une invitation pour e e mercredi 1" m a i s 

Puis M. Hirou évoque 1» On de l 'apte» 
midi et le c o m m e n c e m e n t d u dîner. E t v s e partager.: de tacon éga

le, l a s o m m e de 1.300.000 fr t est la scène d u drame qu'on cannai t 
M. Hirou s'est.- on le sait , précipité 

pour essayer de desarmer, mais en vain, 
U Jeune Camille Tharault . 

J - J'ai garde de cette minute une im
pression indéfinissable qui m e h a n t e 
encore. 

» J'ai saisi le bras de la meurtrière 
pour faire dévier son tir. L'une des bal 
les que tira, désordonnée, la Jeune f e m 
me. passa à quelques cent imètres de 
mon oreille et fit en vril lant l'air un 
bruit étrange. 

» Enfin. Je réussis & m'emparer du re
volver. 

» Camille se sauva, tandis que nous 
nous empressions autour du malheureux 
Henri. Il avait déjà succombé et nous 
demeurâmes plongés dans la plus noire 
consternation » 

Et M Hirou qui. de temps à autre, a 
coupe son récit poux se passer la main 
sur le front, comme pour chasser la vi 
sion des événements qu'il a vécus a 
conclu : 

— Non. vraiment. Je ne peux pas croi
re que cette chose affreuse ait été pro
voquée par la simple altercation qui. un 
instant auparavant, avait opposé Henri 
Pel isj iai^et Jeanne T h a f a u l l L a u sujet 
de laaMesate a»hrr**M>é.*«ïl a m i piodutt 
quelque csMse.-tjL» je neisn'iejplique pas. 
Henrx-Penssier . .était vaalesSB. mais en
fin... » 

Et M. Hirou M tait, son geste achève 
sa pensée . Quelle disproportion entre 
la querelle futile entamée autour de la 
table et le dénouement du drame dans 
la cuisine de la petite villa I... 

L'ENLÈVEMENT 
DE LA PETITE NICOLE 

(SUITE DE t « PREMIER» PAGEl 

se partagent, de façon égale 
la somme de 4 mil l ions . . . . 

Pr imes d e carnet. — Au dé
tenteur de la couverture du 
net ayant renfermé : 

Le billet du cheval gagnant , 
une prime d e 15a 000 francs 

Le billet du cheval deuxiè
me, une prime de 60 000 fr 

Le btllet d u cheval troisiè
me, une prime de 40.000 fr 

Les détenteurs d e s couver
tures des carnets ayant ren
ferme les billets d e s autres 
chevaux res tant e n g a g e s 
après les premiers forfaits du 
15 mai se partagent de fa
çon égale la s o m m e de 400.000 
francs 

D'après les résul tats du 
Prix du Jubile de S M le roi 
George V. a courir » Long 
champs . lors de la soirée «u 
6 juillet ( lots d e consolat ion) : 

Au billet d u cheval ga
gnant , u n lot de 1 mill ion . . 

A u billet du cheva l deuxiè
me, un lot de 800.000 francs 

Au billet du cheval troisiè
me, un lot de 350.000 francs 

L e s billets des autres che 
vaux e n g a g e s d a n s le Prix d u 
Jubilé de S.M. le roi George 

400.000 

En outre, tro is mil le prix 
de conoslat ion at tr ibués d a n s 
mille carnets dés igné par le 
sort aux billets marqués de 
l'une des trois lettres respec
t ivement dévolues, par t irage 
au sort, au g a g n a n t au deu

x i è m e et au troisième du Prix 
du Jubilé de S M le roi Geor
ge V : : 

Soit, pour les billets por
tant la lettre du gagnant , 
1000 prix de 1.000 francs . . 

Pour les bilets portant la 
lettre du deuxième. 1.000 prix 
de 500 francs 

Pour les billets portant la 
lettre du troisième. 1.000 prix 
de 300 francs 

15000 000 

Or, l'autre nuit, des inspecteurs de 
la police judiciaire, de strvice boulevarc' 
Sa int -Germain arrêtaient, vers 2 neures 
d u matin, a la sortie d'un café, un 
Individu coupable d infraction a un 
arrête d expulsion. I ls 1 emmenèrent a 
la police Judiciaire, ou il fut interroge 
hier m a ; i i par M. Guil laume, commis
saire divisionnaire. 

Vengeance et escroquerie 
Tout d abord. 1 individu déclara qu'il 

était le nomme Ghis lain. doni on a 
parle d a n s les journaux comme pou
vant donner des rense ignements sur 
1 enlèvement de la petite Nicole, et il 
di t ensuite qu il avait m o n t e ce t te his
toire de touies pièces pour soutirer de 
1 argent a la iamil le Marescot et au 
détective Kochat. c i qu'il avait accuse 
son ex-femme pour se venger. 

Cet individu qui a subi quatre con
damnat ions pour délits divers eu Belgi
que, a déclare se nommer Ernest-Adelin 
Onis la in Warscotte, ne le 16 novembre 
lbOS a W lûmes et ayant demeure 52, 
rue de Piulippevil le, a Dînant . 

Marie le 10 juillet 182», à Gand, à 
une demoisel le S i iuon Galons , et divorce 
e n août 1833. 

Sur Warscotte, qui avait é té fouill a 
son arrivée a la .police j c .ciairt . or. a 
trouve la copie d une lettre datée du 
2 mai, sur papier a en-tete de 1 Hôtel 
Rivoli, a La Panne , et qui avait é té 
envoyée à la famille Marescot. Tl ajou
ta que cet te lettre était lausse et qu il 
1 avait établie pour soutirer de 1 argent 
a la famil le Marescot, mai s qu'il n était 
pour rien d a n s l 'enlèvement ae la petite 
Nicole. 

11 aurait volé 600 francs 
et des bijoux à Knocke 

Puis Warscotte a donne au commis
saire des détai ls sur son emploi du 

i t emps depuis le vendredi 18 avril, jour 
de i i disparition. Le vendredi 18, il se 
trouvait a Bruxelles , et il s est présente 
le sou* m ê m e au bureau de placement. 
14, avenue Albert 1er, a Kmcke- l e -
Zoute. près de la frontière hollandaise, 
pour trouver d u travail. Le samedi 20, 
n trouvait une place de valet de cham
bre chez Mme Verstraet .n . demeurant 
l é . rue Elisabeth, a Knocke le-Zoute. Le 
32. d a n s l'après-midi, il c. luttait sa place 
sam> prévenir sa patronne, e n . e r e b a n t 
000 fr.. deux bracelets et i n pardessus 

Puis U se rendit chez le» époux Cru-
cke, l é , rue des Gramers et, te soir, U 
partait pour Anvers. Puis la Xw, U ae 
rendait a Bruxel les et à Liège, ou 11 se 
présentait d a n s une aciérie située, 5. 
rue Duffette , pour y voir une employée 
de ce t te usine, Mlle Dubois. 

N e la trouvant p a s a son travail, U 
s» rendit chez les parents de Mlle Du
bois. 133. rue Robermont et, le soir, U 
partait pour Clalrvaux (Luxcm'-ourg). 
où il logeait d a n s un uôtel-pattsserie, 
rue de l'Abbaye. Puis , le 26, il quittait 
le Luxembourg pour Mets et Nancy. 
D a n s ce t te ville. Il engager, sa u o n t r e 
• u Crédit municipal pour avoir quel
que argent et II logea d a n s ur hôtel 
qu'il n'a pu dés igner . 

Le détective Rachat escroqué 
de 400 francs 

Enfin, la 26 avril, il quittait Nancy 
pour Gérardmer, Colmar « i BéOa, u 

Soit, pour chaque tranche, 
un total de lots, prix et 
primes de 

Ainsi, l 'émission de chaque tranche 
sera de 25 mil l ions de francs t t com
portera 500 000 billets (41.600 carnets ! . 
dont 3 300 lots. 

Cette distribution sera répétée autant 
de fois qu'il y aura de tranches consti
tuées et peut donc, éventuel lement , com 

ties contractante» du pacte d e lefflociété-
des Nations. r - « T " • ««• 

Article 5. — Le présent traité, dont les 
textes français e t russe feront égale
m e n t foi. sera ratifié et les instruments 
de ratif ication seront échangés à Mos-

3.000.000 cou aussi tôt que faire se pourra II sera 
enregistré a u secrétariat de la Société 
des Nations. 

Il prendra effet dès l 'échange des ra 
Hfications et restera en vigueur pen
dant cinq ans. S'il n'est pas dénoncé par 
une d e s h a u t e s parties • contractantes 
avec un préavis d'un a n au moins avant 
'.expiration de ce t te période. 11 restera 
<ri vigueur s a n s l imitation de durée, 
chacune d e s h a u t e s part ies contractan
tes pouvant alors v met tre f in par une 
déclaration à cet effet avec préavis d'un 
an. En foi de quoi les plénipotent iaires 
ont s igné le présent traité e t y o n t ap
posé leurs sceaux. 

•Fait à Paris, en double expédit ion, le 
2 mai 1035 

LE PROTOCOLE A 
DES SIGNATURES 

Au moment de procMtr à la Mgnature 
du traité d'assistance mutuelle franco-
soviétique en date de m iour, Jss pieni-
notenttaireb ont signé le protocole êui 
tant, qui sera oemprir liant rechange 
les ratitteatton» du traité . 

I. — D est entendu que l'effet de 
i article 3 est d'obliger rh*ffiip part ie 

untraotante a p r ê H r '• ttmaasJtOaament 
. i n s t a n c e à l'autre e n s e conformant 
rameduueaaent aux i-ecc-qs»uind»Uons 

du Oxksell de la Société des Nations , 
auss i tôt qu'elles auront é t é énoncées 
en vertu de l'article 16 du pacte. Il est 
ejaalement entendu que les deux parties 
contractantes agiront d* ooncert pour 
obtenir que le Conseil énonce ses recom
m a n d a t i o n s avec toute la rapidité 
qu'exigeront les c irconstances et que s i 
néanmoins le Conseil, pour une raison 
quelconque, n'énonce aucune recomman
dat ion ou s'il n'arrive pas à un vote 
unanime, l'obligation d'assistance n'en 
recevra pas moins application. 

Il est éga lement entendu que les en
gagements d'ass istance prévus dans le 
présent traité ne visent que le cas d'une 
agression effectuée contre le territoire 
propre, de l'une ou de l'autre partie 
contractante . 

II . — L'intent ion c o m m u n e des deux 
gouvernements é t a n t de n e contredire 
en rien par le présent traité les enga
gements précédemment assumés envers 
des Etats libres tiers par la France et 
par l'U. R. S. S. e n vertu de traités 
publies, il est entendu que les disposi
t ions dudit traité ne pourront pas rece
voir une application qui é tant incompa
tible avec des obligations convent ion
nelles assumées par une partie contrac
tante, exposerait celle-ci à des sanc
t ions de caractère international . 

Collaboration internationale 
III . — Les deux gouvernements est i 

mant désirable la conclus ion d'un ac
cord régional qui tendrait à organiser 
la sécurité entre Etats contractants et 
qui pourrait comporter ou que pour
raient accompagner d'autre part des 

300.000 

porter 6 gros lot de 3 mil l ions, 6 gros e n g a g e m e n t s d'assistance mutuel le se 
, . e * mil l ion et demi, 6 gros lots de I reconnaissent la faculté de participer lot 

1 million, etc 
Le reliquat éventuel , provenant d u n e 

tranche incomplète , sera distribué sous 
iorme de prix supplémentaire de 10.000 
francs chacun, par voie de t irage de lo
terie. 

Le prix du billet est fixé à 60 fr. Tou
te personne qui en achète un se soumet , 
par là-méme. s a n s réserve, à toutes les 
disposit ions du règlement et à toutes 
les conséquences qui peuvent en résul
ter. Les fonds provenant d u placement 
des billets seront déposés chez MM. de 
Rothschi ld frères, banquiers. Le t irage 
des lots aura lieu à Paris, pendant l a 
semaine qui précède le Grand Prix. Le 
paiement des lots, prix et primes, se 
fera aux endroits dés ignés par un rè
glement ultérieur à partir du mercredi 
10 juillet 1935 et dans un délai de six 
mois après cette date. Passé ce délai, il 
y aura prescription de tous droits. 

Le Prix de S M. le roi George V. dont 
les condit ions ressembleront a cel les du 
Prix du Centenaire et qui se courra d a n s 
la nuit du 6 juillet à Longchamps . servi 
ra à fixer les lots de consolat ion. Le ti 
rage de ces lots aura lieu le même jour 
que le t irage de ceux du Grand Prix 

Il est vaisemblable que les billets se
ront en vente en France et à l'étranger 
à partir de la troisième semaine de mai 

UN AVION DE TOURISME 
A DISPARU EN ALLEMAGNE 
Un avion de tourisme transportant 

plusieur passagers , dont une femme et 
un enfant , a disparu depuis le 30 avril, 
date à laquelle il avait quitté Boeblin 
gen e n Wurtemberg, pour atteindre 
Bresiau. 

Les autorités a l lemandes déclarent que 
les recherches en territoire a l lemand 
étant restées înfructeuses . el les s e sont 
mises en liaison avec les autorités tché
coslovaques et polonaises. Aucune nou
velle de l'avion n'a été reçue Jusqu'à 
présent. 

passa la nuit du 26 au 2 : l'hôtel I ta
lie et la nuit du 27 au 28 à l'hôtel Du-
part. C'est à ce m o m e n t que l'idée lui 
vint de faire croire à la famil le Mares
cot et au détect ive Rochat qu'il con
naissait la personne qui avait enlevé la 
petite Nicole. 

Il prit rendez-vous avec M. Rochat , 
qui lui remit une s o m m e de 400 

« C'est a ce moment , déclara-t-H,'que 
J accusai mon anc ienne femme d'avoir 
la pet i te Nicole e t d is qu'elle s e trou
vait à Bruxelles. J'allai ensuite voir- le 
Père Watte Gérard, qui voulut bien m e 
servir d'intermédiaire. Enfin, le 28, je 
rencontrai M. Labouret. beau-lrère de 
M Marescot. Mais les pourparlers que 
j engageai avec lui n'aboutirent pas et. 
le 39, Je quittai Bâ le pour Genève , où 
J arrivai vers 16 h. 60. 

» Dans cette ville, f e u s un entret ien 
avec M. Rochat . s 

Warscotte ajouta : « Tout ce que Je 
viens de vous dire est parfai tement 
exact , e t tout ce que j'ai p u raconter 
e s t de l' invention que J'ai montée de 
toute» pièces pour m e faire remettre 
de l'argent. » 

Il déclara également qu'il «valt don
ne a M Rochat . l'adresse à Bruxelles 
de sa femme, qui t ient un bar rue du 
Champ-de-Mars 

Apres avoir enregistre ses déclara
tions. M. Gui l laume a mi s Warscotte à 
la disposit ion du Parquet '•» la Se ine . 

Les recherches se paarsateeui 
aux environs de Chamariai 

t-es recherches de la police de Chau-
mont se poursuivent act ivement . Hier. 
les agents de police ont fa i t d e s fouil
les au Heu dit e Le Petr*»Bois ». mai» 
jusqu'à présent , s a n s résultat. 

M. Normand. Juge d'instruction, en
tendra aé jonrdl îuf s i x n o u » é » m té
moins qu'il confrontera ensui te svec 
Boclay Parmi ces témoins se trouvent 
les gardes qui ont Interpellé Soclav 
près du v i a d u c le 19 avril à 18 h. 30. 

M. Rochat . d'autre port, a quitte hier 
m a t i n Chaumont pour Parla, 

de leur consentement mutuel , le cas 
échéant , à de semblables accords d a n s 
telle forme, directe ou indirecte qui pa
raîtrait appropriée, les e n g a g e m e n t s de 
ces divers accords devant se substituer 
a ceux résul tant d u présent traité 

Les deux gouvernements cons ta ten t 
que les négoc iat ions qui v i ennent d'avoir 
!>our résultat la s ignature du présent 
traité ont été engagées . » l'origine, e n 
vue de compléter un accerd de sécurité 
englobant les pays du Nord-Est de l'Eu
rope, à savoir l'U. R. S. S.. l 'Allemagne, 
la Tchécoslovaquie, la Pologne et les 
Etatr, baltes vois ins de 1TJ. R. S S. A 
côté de cet accord devait être conclu 
un traité d'assistance entre l'U. R. S. S., 
la France et l 'Allemagne, c h a c u n de ces 
trois Etats devant s 'engager à prêter 
ass i s tance à celui d'entre qui serait 
l'objet d'une agress ion cY la ;iart de 
l'un de ces trois Etats . . 

La porte ouverte à l'Allemagne 
Bien que les c irconstances n'aient pas 

Jusqu'ici permis la conclusion de ces 
accords, que les deux parties cont inuent 
à -considérer c o m m e désirable il n'en 
reste pas moins que les e n g a g e m e n t s 
énoncés dans le traité d'assistance fran
co-soviétique doivent être entendus , 
comme ne d e v a n t jouer que d a n s les 
limites envisagées d a n sl'acocrd tripar-
tîte antêrteuement projeté. 

Indépendamment , des obligations, dé
coulant de présent traité, il e s t rappelé 
en m ê m e temps, c.ue conformément au 
pacte franco-soviétique de non-agres
sion s igné le 29 novembre 1932, et s a n s 
porter par ailleurs at te inte a l'universa
lité des e n g a g e m e n t s de ce pacte au c a s 
ou l'une des deux parties deviendrait 
l'objet d'une agress ion de la part d'une 
ou de plusieurs t ierces puissances euro
péennes non visées d a n s l'accord tri-
partite c i -dessus ment ionnée , l'autre 
partip contractante devra s'abstenir, 
pendant la durée d u conflit , de toute 
aide ou ass i s tance directe o u indirecte 
à l'agresseur ou aux agresseurs, chaque 
partie déclarant, d'ailleurs, n'être liée 
par aucun accord d'assistance qui se 
trouverait e n contradict ion avec cet 
engagement . 

Fait à Parts, le 2 m a i 1935. 

cassa la jambe, e t le a-ohaènu mourut 
•au m o m e n t où • la pierre arrivait au 
moulin. Quant au meunier, son moul in 
brûla et 11 devint fou. 

Et c'est l 'année suivante, en 1812, que 
le trésorier-payeur de la Grande Armée 
aurait enterré ses ca isses pleines d'or 
sur le R a m o y o M ? 

— Tel le es t l'histoire du Rambynas . 
me dit un Lithuanien de Paris. Le 
peuple n'a - t - U pas tout s implement 
confondu deux légendes ? N'a-t-il pas 
éprouvé le besoin de remplacer le 
trésor de Perkuna» par celui de la 
Grande Armée ? 

Lea recherches 
Il est aussi d e s U t h u a a i e n a qui 

racontent ta légende du trésor 
Grande Axaaée a » ajoutant que le 
trésorier-paveur d e n a p o l é o n es t ' revenu 
nhts tard. cUaranaT s e s caisses d'o: 
Mais ils n'ont jamai s réussi » con
vaincre personne. D a n s e e cas , ou 
l 'homme serait-il part i a v e c i o n trésor 
puisque I sa archives d e l a Ôrande 
Armée- n é portent paa trace d é cette 
opérat ion ? 

L e s recherches «aines , fa i tes 4 pli 
s ieurs • isgami i , n 'ont p a s d a t a n t * * 
réussi a t u e r l'espoir du peuple. B i t 
avant la .guerre , en effet, un group* 
germano - russe s'était cons t i tué poi 
rechercher le trésor. Il disposait j ' tn 
portant» capi taux Les feuil les durerer 
plusieurs m o i s et durent , f ina lement 
être abandonnées . P e n d a n t la guerre, 
e l les reprirent sur l'ordre du Grand 
Etat-Major «îlermmtf: t a s rivages ' d u 
N i é m e n et les c a m p a g n e s furent 
explorés et fouillés. On fit venir les 
sourciers les plus réputés de G e r m a n i e 
et les descendants des so ldats de 
l'Empereur furent soumis à d'intermi
nables interrogatoires. 
• Après la guerre, l e s Li thuaniens 

devenus indépendants entreprirent à 
leur tour des recherches et, l'an dernier, 
de nouveau, les Al lemands v inrent 
fouiller les rives du Niémen. 

Cette année , c'est, parait-il. un groupe 
français qui dirige lea nouvel le» recher
ches. Près de Rambynas . d a n s le 
Saanogtty, un terrain « u n e quarantaine 
d'hectares a « t é acquis. D e s données 
précises émanant d'un descendant d'un 
soldat de l a Grande Armes, peuttéttre 
mélné. 'dit-on. d'Un descendant du soldat 
que le trésorier-payeur avait c o m m i s 
à l a garde du trésor, permet tant de 
croire que c'est à cet endroit que sont 
cachées les ca isses d'or. La cachet te , 
ajoute-t-on, serait assez profonde. 

Il n'en a pas fallu d a v a n t a g e pour 
déc lencher d a n s le pays la fièvre de 
l'or. Les propriétaires voisins du terrain 
acquis s e s o n t m i s a remuer leurs 
champs . Tout au long du Niémen, dé 
nouveau, o n fouille la terre. Trouvera-
t - o n . c e t t e fois, 1e trésor mystér ieux de 
la Orande Armée et, e n enr ichissant 
i ielques>uns a p p a u v r i r a - t o n un peuple 
l une belle l égende ? 

(Rapraduotlen Interdite.) 

•aiei a la vaaHe d u aoruta» qui 
va renouveler le» pouvoirs munic ipaux. 
La campagne électorale s'est déroulée 
pour tenta notre région d a n s la dignité 
que l'étude des prebMaies graves de 
l'heur» présenta impose a la consulta
tion populaire. aa jrt 

Nos lecteurs ont trouvé, a u jour le 
Jour, une rubrique électorale que nous 
avons largement ouverte a toutes las plde revue, la s i tuation telle qu'elle se 

it | présents d a n s les centres importants . 

U FÊTE NATIONALE 
POLONAISE A LILLE 

(SUIT» os La p m a i i M e*»») 

aa prononcer en toute oonnalssanee de 
causa. 

Cala était d'autant plus nécessaire 
qu'on n'a Jamais vu pareille ecloeion de les deux traités d'alliance, les vrais, avec 

On oublie, «vec quelle 
que les traités de non<e«reselon, conclus 
avec l 'Allemagne e t la Russie . «Opulent 
formellement dans leur ptemler para
graphe que ces traités ne c h a n g e n t 
même pas une virgule dans les engage 
ments antérieurs de notre pays. O n ou
blie donc que la Pologne n'a s igne que 

candidtéufea, Lea listas aa aant multi-1 la France et la Roumanie , voici 14 ans . 
piiéas dan» bon nombre de petite» com
m u n e s comme dans lea grands centres, 
a tel point qu'il feut s'attendre au pre
mier tour a de nombreux bal lattages . 

Netu donnons •ujourd'hui «n u n e ra, 

NORD 
A LILLE. — S ix l is tes sont e n pre-

sense : celle du député-maire Roger Sa-
lengro (Parti Socialiste» ; une liste 
d'Union Républ icaine des Intérêts Lil
lois (M. Balavoine) ; une liste du Parti 
Républicain. Radical et Radical-Socia
l i s te (M. Henri Spriet , adjoint sortant) : 
Part i Radical-Social iste « C a m i l l e Pelle
t a n t (M. G a s t o n Moithyi ; l iste d'Unité 
Prolétarienne (Kleber Lahaye) ; l iste du 
Parti Communis t e (M. Brune l ) . 

A ROUBAIX. — Quatre l istes sont en 
résence_: cel le du maire sortant , M. J 

) : une liste du 
HUecial (M. Lier 
U Républicain Ru 

dpcal et R n i a o a l a o c i a l U t e (M. Ganide 
lUr t i ComunJste (M. Berlv • 

M TOUSlCOlNO. — Ctaq l istes en pre 
aarjce : la l i s te du dépusé-maire sortant : 
Ht Albert I n g h e l s (Parti Social iste) ; 
l iste d'Union Républ icaine (M. Jacques 
Masurel) ; l iste- d i s Intérêts Economi 
que» et Corpoi 
Une) ; l iste di 
groupe les 
que. Part i 
Radicale ' 
ca ine 

(M. Lefebvre-Wai 
it Républ icain, qui 

Hanse Démocrat 
Populaire, Gauche 

r /et Solidarité Républi 
Sociale (M, Jules Bras 

îunis te (M. Vanover 

L'AFFAIRE FR0GÉ 

La Cour d'appel de Besancon 
faudra sou arrêt le 14 mai 

En ce t t e «etonde journée, l e s débats 
d ; l'affaire Progé se sont la»liiliifii s a n s 
incident. C a s t d a n s un Pala i s d e Just ice 
désert, où pas un seul curieux n e s'était 
aventuré que la deuxième «trHfrtrf lu t 
ouverte hier mat in , à 8 h. 15. El le fut 
consacrée aux dernières plaidoiries . 
cel le de M' Claps, défenseur d e Progé et 
cel le de M* Lorach, défenseur d e K r a u s s . 

Après l'audition d e s plaidoiries. l'af
faire a été mise e n délibéré. L'arrêt sera 
rendu le mercredi 14 mai, a 14 heures. 
L'audience a é té levée à midi 16. 

A l'issue de ce t te audience . M— Claps, 
Doumenc et Jean-Marie Mlefaaud, avo
cats de la défense, o n t déc laré : 

t Nous avons exposé très object ive
m e n t l'inanité de l 'acucsation. A notre 
avis, aucune c h a r g e sérieuse d e culpabi

lité ne peut être relevée contre l ' inten
dant Frogé. C'est e n raison de ce t t e cer
t i tude de l'Innocence de l ' intendant, que 
nous a v o n s accepté d'assurer sa défense 
alors m ê m e que nous nous présent ions 
devant la cour à un m o m e n t difficile de 
la procédure. 

» Nous avons une conf iance absolue 
en n o s Juges et nous s o m m e s persuadés 
que les expl icat ions que nous avons don
nées o n t été su f f i samment claires pour 
emporter leur convict ion. C'est avec la 
plus ent ière conf iance que n o u s a t ten
dons l'arrêt de la Cour ». 

I t l I B B . — Quatre l istes 
olicain Radical e t Radical-

avec M. Edmond Debruvne 
sortant ; l iste de Oeaeeede Repu-

licame et Soc ia le (M.< Flor imond Du 
liste d u Part» Soc iàhs te (M G 

•liste communis t e CM- Victoi 
ries). 

A A VESNE8. — A l » l i s te d'Union Ré
publicaine e t de Défense de» Intérêts de 
la Ville, de M. Eugène Blavet . maire 
sortant, es t opposée Une l iste d e Défense 
Républicaine et Sociale , avec M . René 
Capiez, consei l ler sortant. 

A CAMBRAI. — La lutte es t circons
crite entre d e u x l i s tes : celle d'Union 
Républ ica ine pour l a Défense d e s Inté
rêts Cambrés iens d u maire sortant . M 
Deltouri et qui coaeprend, a v e c d e s con
seillers sortants , d e s é l ément s d e l'En
tente Républ icaine, e t cel le du Parti 
Social iste iM, Mpr**"* Régnier , adjoint 
sor tant ) . 

A DOUAI — Quatre l istes seront en 
présence : l 'Union Républ icaine pour la 
Défense des Intérêts Douais iens , avec 
MM. Hayez, sénateur, et Proust, maire 
sortant , têtes de l iste ; le Parti Socia
liste, avec MM. Charles Goniaux. anc ien 
député : Canivez e t Mathieu, adjoints 
sortants , t ê tes de l iste ; l'Action Républi
caine. Laïque et Sociale et de Défense 
des intérêts c o m m u n a u x , avec MM. Pha-
lempin. avocat : Richez, directeur de 
l'école P S . Jules-Ferry, et Lenain. con
seiller sortant ; le Parti Communis te , 
avec M. Langlet , inst i tuteur e n retraite. 

A D U N K E R Q U E . — La lutte es t cir
conscrite entre la l iste du maire sortant . 
M. Valentin (Soc ) et une liste Républi
ca ine des Intérêts Dunfcerquois, a y a n t à 
sa t ê t e M Maurice Vincent , député. 
D'autre part, un groupe d'Union pour 
la D é f e n s e d e s Intérê t s locaux e t nat io
n a u x présente une liste de hu i t candi
dats , 

A HAZEBROUCK. — On compte qua
tre l i s tes : celle du maire sortant . M 
Joseph Piateel (Parti Social iste) ; une 
liste d'Union Nat ionale et de Défense 
des Intérêts C o m m u n a u x (M. Wareini ; 
une l iste Démocrate Populaire d'Action 
t l i c la le et Républicaine (M. Monchi-
court) ; une liste d'Action Républ icaine 
et Sociale, avec M. François Hoguet . con
seiller sortant . I l y a u n e candidature 
siolée, celle de M Debrock, nat ional mo
narchiste . 

A VALENCIENNES. — Les l istes sont 
particul ièrement nombreuses . M. Léon 
Millot. maire sortant, présente une liste 
de Concentrat ion Républicaine : une 
liste d'Action Républ icaine et Sociale 
(M. Gérard Fourés) : u n e l iste d'Union 
Ouvrière (M. Preziosi) ; une liste du 
P a r » «kniahate et d e D é f e n s e de la Dé
mocratie (M Tpndelier) ; u n e l iste com
munis te (M. Sevrez) 

©a- annonce , «n outre, une ttste par
tiel!» ant t jnaeounicue e t u n e candida
ture isolée de M. Lebacqz, conseil ler gé
néral, adjoint sortant . 

ÊAS-DE-CALAIS 
A ARRAS. — Cinq l istes sont actuel

lement en présence. Celle du maire sor
tant . M. D. Delansorne , avec trois ad
joints et hui t consei l lers municipaux, 
d é n o m m é e liste de défense des intérêts 
arrageols : la seconde, ayant en tête le 
docteur B r e s s a n , conseil ler général , 
comprend des membres du Cercle répu
blicain, de l'Union républicaine, de l'Al
l iance démocratique et de républicains 
modérés, s' intitule liste d'Union répu
blicaine ; liste des démocrates populai
res (Phi l ippe Gerber) : l iste social iste 
avec M. Ju le s Petit , consei l ler sortant , 
l iste communis t e (M. Vinneri . 

A BÉTHUNE. — Quatre listes, celle 
du maire sortant , M. Alexandre Pon-
nelle (Concentrat ion républicaine) ; 
une liste de défense républicaine, radi
cale et social iste (M. Guilbert) : liste 
d anc iens combat tants (André Legil-
lon) : l iste du Bloc ouvrier et paysan 
(G. Coquel) . 

A BOULOGNE. — Une liste d'Union 
républicaine et de défense des intérêts 
communaux (M. Paul Bacquet. adjoint 
au maire sortant) ; liste du parti radi
cal et radical-socialiste et du parti socia
liste Indépendant (M. Eugène Canu, 
anc ien député , conseiller sortant) : une 
candidature isolée. M. Charles Coque-
Un, candidat indépendant : une liste 
socialiste avec M. Alfred Amat . anc ien 
conseiller municipal ; une liste com
munis te (M. Auguste Defrance) . 

A CALAIS. — S ix l istes e n présence : 
Parti aocial iste-national (Julien Sa-
geot> : 'Fédérat ion républicaine (Henri 
Planque) : Concentrat ion républicaine 
(Léon Vincent , député) ; Défense des 
intérêts du travail, du commerce et de 
l'industrie (M Ranson i ; une liste 
social iste et une liste communis te . 

A SAINT-OMER. — Trois l istes com-
plètes seront e n présence : la l iste 
d'Union républicaine et d'intérêt local 
(M Tillier. député) : la l iste de Con
centrat ion républicaine composée par 
M. Lalisse. maire sortant , avec l'allian 
ce des social istes 
(M. S todde l ) . 

A MONTREUIL. — Une liste de con
centrat ion républicaine e t de défense 
des Intérêts montreui l lois avec M. Oscar 
Holleville est opposée à une liste repu 
bl icame et d'intérêt local qui se pré
sente avec, à sa tête le maire -ortant . 
M Paul Lefebvre. 

A LENS. — Trois l istes sont en pré 
sence : cel le sortante d u député-maire 
Alfred Maës, parti social iste : une liste 
du parti démocrate populaire (M. Albert 
Revil l ion) : une liste communis t e (Hen
ri Darguesse) M. Victor Guilbaut. con
seil ler sortant, socialiste, se présente 
seul s a n s aucune ét iquette . 

» Je m'excuse, Mesdames e t Messieurs, 
d'avoir retenu trop longtemps votre ai
mable attention, mais , en c o n s t a t a n t 
depuis quatre ans. combien la grande ré
gion d u Nord s'intéresse réellement et 
loya lement à la vie de mon pays, je ne 
pouvais pas laisser passer cette occasion. 
de vous exposer que la Pologne, vit, se 
développe e t regarde l'avenir avec con
fiance, e n devenant un foyer puissant 
de l'ordre européen et un défenseur ré
solu de la paix internationale. Elle ne 
faillira jamais , ni à ses al l iances, ni à 
sa dest inée ». 

— Ce discours traduit ensuite on po
lonais, fut fort applaudi. 

Remise de décoration» 
M. le Consul général remit ensuite la 

médail le commémorat ive des légionnai
res polonais de Bayonne à cinn mem
bres du Comité du m o n u m e n t aux vo
lontaires polonais érigé à la Targette, à 
la mémoire des soldats du 43? chasseurs 
polonais tombés face à l 'ennemi, non 
loin de Vimy. 11 y a 20 a n s Les bénéfi
ciaires de ces décorat ions furent MM. 
Ste fan Rejer. président du Comité d'en
tente des sociétés polonaises en France, 
qui eut trois fils tués à l'ennemi. c"e 
Brabander, Burzycki, Woznialc, Kryze-

M.Decaux. au nom des Amit iés fran
co-polonaises, salua M. le consul général 
Kara. puis on prit les vins d'honneur, 
cependant que des e n f a n t s e t d e s Jeunes 
filles chanta ient des c h œ u r s polonais. 

• i » 

UN CHEMINOT DE BUSIGNY 
BROYÉ PAR SA MACHINE 

EN GARE DU CATEAU 
Vendredi, vers 11 heures. M Alfred 

Debruge 50 ans . mécanic ien de m a n œ u 
vre d u dépôt de Busigny, demeurant à 
Busigny. cité des Cheminots , venait de 
terminer son service sur les voie- de 
triage de la Petite Vitesse, e n gare d u 
Cataau et descendait de sa locomotive 
pour revenir vers la gare. Son chauffeur 
était descendu du côté opposé 

M. Debruge marchait le long de la 
machine lorsque celle-ci se mit en mar
che act ionnée par l'équipe remplaçante 
qui y avait pris place au m o m e n t m ê m e 
où M. Debruge. pris d'un étourdis'»-

la l i s te~communis te I ment ou ayant buté sur une travrr 
| tombait sur la voie entre la locomotive 

et le tender. Le malheureux cheminot 
fut écrasé la face contre terre, le corps 
se trouvant à cheval sur les deux rails 

Relevé immédiatement . M. Debruge 
fut transporté au bureau de la Fet i te 
Vitesse, où le docteur Tamboise. n.éde-
cin de la Compagnie , vint constater sa 
mort immédiate causée par une plaie 
profonde à la base du crâne et par 
l'écrasement du thorax. 

Le brigadier de police Cauwet, fa isant 
fonction de commissaire , procéda aux 
constatat ions . Après quoi. le corps fut 
mis en bière et transféré a Busigny. 

M Debruge avait encore 180 jours à 
travailler avant de prendre sa retraite. 

LES BULLETINS DOUBLES 
Le fait que. d a n s beaucoup de com

munes , il y a multiplicité de l istes de 
candidats posait l ' importante question 
de savoir si le vote par plusieurs bulle
t ins portant des n o m s différents était 
en taché de nullité. 

La quest ion se trouve solut ionnée d a n s 
les instruct ions envoyées aux maires par 
le préfet du Nord et dont voici le texte : 

« Le préfet d u Nord à Messieurs 
les sous-préfets et Messieurs 
les maires du département . 

« La quest ion m'a été posée de con
naître l ' interprétation à donner à l'ins
truct ion contenue à la page 180 du Re
cueil d e s Actes adminis trat i f s de la pré
fecture, relative à la valeur des bulle
t ins doubles. 

» J'ai l 'honneur de vous faire con
naître ci-après les instruct ions de M. le 
ministre a ce sujet : 

« Si les scrutateurs , en ouvrant une 
» enveloppe, y trouvaient plusieurs bul-
» let ins portant l 'mdicat ion d'une seule 
» et m ê m e liste, il y aurait l ieu de tenir 
» compte de l'un d'eux. Si ces bullet ins 
» portaient des l istes de noms différents 
» et que le total de ces n o m s ne dépas-
» sat pas le nombre de consei l lers & 
f élire, ils seraient tous valables ( Conseil 
» d'Etat du 27 juillet 1923, décembre 
» 1925, 7 Janvier 1926, 12 mai 1926. 
» 24 juil let 1926. 12 novembre 19261. 
» D a n s le c a s où ces bullet ins porte-
» raient un total de noms supérieur au 
» nombre .de consei l lers à élire, U ne 
» devrait être t enu compte d'aucun 
» d'eux, car il y aurait impossibil ité de 
» discerner les n o m s à é l iminer» . 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

ENCORE UNE FILLETTE 
MARTYRISÉE 

Elle étah battue par l'ami 
de sa mère à n tel point 

qu'âne de ses maint est atrophiée 
M. Lefèvre, commissa ire & la police 

Judiciaire a envoyé au dépôt sous l'incul
pat ion de sévices à enfant . Eugène Char
don, né e n 1900, à Angerr. demeurant 
99, boulevard de la Gare, à r*aris. ma
nœuvre e n chômage . 

Chardon, qui vivait mar i ta lement avec 

Le pacte occidental 
«j'assistance aérienne 

Les experts britanniques 
étudient la forme 

qui pourrait lui être donnée 
Londres, 3. — Le» experts du gouver

nement britannique é tudient actuelle
m e n t la forme qui pourrait être donnée M m g M^IOC a o r a U ï i s i ta f l U e de 
au pacte occidental d a s s i s t a n c e aérien
ne prévu par la déclarat ion du 3 février 
Cette question a déjà fait l'objet de 
communicat ions par la voie diplomatique 
entre Londres, Paris. R o m e e t Bruxel les 
et des projets d e texte o n t déjà été 
échanges entre ces gouvernements . 

On considère ici qu'il convient d'arrê
ter les t e r m e s d u pacte général avant 
d'envisager la conclusion d'Instruments 
bilatéraux dans le cadre de cet accord, 
comme le suggérait le gouvernement 
français 

D a n s l'esprit des Anglais , le pacte gé
néral lui-même reste lié aux autres Ins
truments prévus par le communiqué du 

LE NOUVEAU BUREAU RÉGIONAL 
DU « RÉVEIL DU NORD » A DOUAI 

3 février e t en particulier à l'accord da' 
nubien qui , espere-t-on. pourra être con
clu par l e s nat ions réunies à Rome. 

Par ailleurs, les Anglais est iment , com
me M. Macdonald l'Indiquait hier à la 
Chambre, que le pacte occidental aérien 
pourrait être ut i l ement complété par 
une convent ion de l imitat ion aérienne. 

Le général Goering s 'es t .h ier déclare 
favorable à un tel projet. Mais aucune 
communicat ion officielle n'a encore con
firmé à cet égard le po int de vue de 
Berlin. 

Qiioi qu'il en s o i t sur cet aspect par
ticulier de la question comme sur t e 
pacte lui-même. l'Angleterre n'envisage 

Fas d'entamer des négociat ions evee 
Al lemagne tant que le problême danu

bien n'aura p a s é té réglé. 

cet te dernière, Olga, âgée de 9 ans, de 
telle sorte qu'une des m a i n s de l 'enfant 
est atrophiée et que des traces d e coups 
sont visibles sur tout son corps. La peu 
vre petite était obligée d'exécuter les 
plous lourds travaux de la maison à 
n'importe quelle heure du Jour e t de 
la nuit . 

L'enfant a é té envoyée à l'Assistance 
publique. Quant à la mère, el le a été 
laissée e n liberté pour lui permettre de 
soigner deux autres en fant s en bas-Age 
deux Jumeaux qu'elle a eu de sa liai
son avec Chardon. 

LE MYSTÈRE 
DE LA YOLE SANGLANTE 

Les derniers rense ignements fournis 
sur l'affaire de la yole trouvée ansen-
g lantée et abandonnée au mil ieu de la 
Garonne sont de nature à écarter toute 
idée de meurtre. 

Les enquêteurs o n t pu établir, e n 
effet, que des malfaiteurs ayant volé 
1 embarcation, avalent projeté de s'ap
proprier d e s fileta à bord d'une gabsrre. 
opérat ion à la suite de laquelle un des 
individus se serait coupé fortement un 
pied D e là, le s a n g répandu qui a pu 
faire croire à un crime. L'enquête se 
poursuit. 

Poursuivant notre 
ceuvre d'organisation 
extérieure, nous ve
nons d'installer nos 
aarwoea Oauaiatenade 
rédact ion et de pu
blicité d a n s un nou
veau local. 

Notre bureau régio
na l es t s i tué J, r a s 
ttorel, u n e d e s artè
res les p lus fréquen
tées de DOUAI , à 
l'angle de la place 
Carnot, la plus belle 
place de l a ville et à 
deux nas de la gare. 

L*aménasement ex
térieur, ainsi que l'on 
p e u t s'en rendre 
compte par la photo 
que nous donnons de 
l'immeuble, u é té réa 
l ise avec un goût 
parfait par les servi
ces techniques de no
tre journal. 

LES EXPLOITS D'UN VANNIER 
PRÈS D'A"BEVILLE 

A la fin de l'après-midi, un ouvrier 
vannier. Julien Brun. 28 ans . au s e n v e e 
de M Chuette . de Rue, pré» d'Abbeville. 
qu! travail lait dans un grenier, appela sa 
patronne Celle-ci é tant allée voir ce qu'il 
voulait, U se Jeta sur elle, e s sayant de 
la violenter 

Mrne Chuette , é touiée sous un tablier 
qu'il lui avait je té Sur la tête, se débat-

Itit de son mieux e n appelant au secours. 
Entendant du bruit et croyant que 

quelqu'un monta i t dans le grenier. Brun 
perdit la tête, prit une corde et se pen
dit à une poutre 

Quand Mme Chuette put se débarras
ser du tablier qui l'aveuglait e t appeler 
à l'aide, a é ta i t trop tard pour ranimer I f » i m è d 
Brun. U avai t rendu l e dernier soupir. ' céres cooooîeiucesl 

Tentative de vol à Arras 
Louis Vignolle, agent de police a Ar

ras, e t sa femme, née Suzanne Plaignon, 
ont été poursuivis pour a \o ir dérobe des 
haricots dans un jardin particulier. 

Le tribunal correctionnel condamna 
l 'homme a 8 jours de prison, la f e m m e 
à 4 jours. 

Les prévenus ayant fait appel, l'aftai-
re revint devant la Cour et fut plaidee 
par M' Phalempin. défenseur du couple 
poursuivi, cependant que l'avocat gêne
rai Vermullen soutenait la prévention. 

D e 1 arrêt de la Cour il resuite qu'une 
simple tentat ive de vol doit être retenue 
à la charge des époux Vignolle. Les sanc
t ions sont confirmées, mai s Suzanne 
Plaignon obtient le bénéfice du sursis. 

La pollution des eaux 
du canal de Lens 

MM. Edouard Drouet, directeur de 
l'Union Chimique et Minière de Liévin, 
et Edmond Tievant . directeur de 1' « A m 
moniaque » é ta ient poursuivis, à la re
quête de la société de pèche « Le G o u 
jon Lensois », pour avoir déversé des 
eaux residuaires dans le canal de Lens à 
la Deûle. 

Le tribunal correctionnel de B é t h u n e 
les acquitta. 

Sur appel du « Goujon Lensois ». le 
procès revint devant la Cour e t fut plai
de par M " D'Hôtel . d'Araas e t Kremp. 
de Bethune . pour les prévenus et par M» 
Delvallée. de Douai , pour la partie civile. 

La Cour rend un arrêt l onguement 
motivé. Elle es t ime que les sauses do 
l 'empoisonnement de l'eau n'ont pu être 
déterminées et que les experts sont e n 
desaccord. D'autre part les é l éments in
dispensables du délit n'existent pas et il 
n'y eut . précise-t-elle. aucun déversement 
volontaire de la part des usiniers. En 
conséquence, le jugement de B é t h u n e 
est confirmé. 

Mœurs à Saint-Pol 
Prévenu d'outrage public a la pudeur. 

Voltaire Mazure fut condamné par le 
tribunal correctionnel de St-Pol , à deux 
mois de prison. 

La ( our confirme la dérision des pre
miers juges . 

Délit de chasse à Trélon 
.André Tlouzeau. braconnier profes

sionnel, a été condamné à Avesnes pour 
délit de chasse à Trélon a un mois de 
prison e t 100 fr. d'amende 

I Après plaidoirie de M*- Wormser, la 
Cour confirme la décision des premiers 

| juges . 

ECHÔS^ 
• t C A R N E T 

CALCNOaiCa. - Sam.d, 4 mal «SSi, — 
Soleil : lever, I b. j t ; luuuhei, la li 7 . 
Luue lever. 4 U. j ï ; coin lier, i l h. i» 

AUJOUlU liui : sainte MuuK|Ue. — Uvtuaiu . 
Saini l i e v, 

MBTIOaOLOai». - SUtiM d* Lill*. — 
Observations laue» le 3 mai lu.!i, a IS h • 
Baroiueire ; ;o« 111.11 o : b«i>se depuis la 
veille, a 18 h : 6 nuu. 4 ; Thertimuicire • 
Fronde : uui ; Miiiuiia : ô.i ; Maxnna -
•JO.t ; Etal Hygrométrique : XI ; Hauteur 
U eau tombée depuis la veille, a 18 U 
Néant ; Direction du vent : secteur Sud ; 
torée : modérée , Pire, lion des nuages • 
pas d'observation ; feXat du ciel : rares 
nuage* ; Prévisions pour aujouru bui -
Assez enaud , quelques pluies, 

M A R I A G E , — Dernièrement a été célébré 
le mariage de MU» *•!•<•»• MORAND, nen 
te-lilie de Mme Vve Moraad M tille de a o r ê 
conlrere, M. Morand, chevalier de la l é 
gion d'Honneur et de Madame avec 
docteur Piarra TISON, assistant * la 
M de Médecine de Lille. 

LA bénédiction nuptiale a été d o u é e ai 
Jeunes époux le 30 avril, en l'Ecluw Sa Pion 
néourTrez (IFlnlMere). 

OSUIL, - .Sou» apprenons avec regret la 
mort survenue à Bruxelles, de Mat* ArtaM 
épouse de M Artiet. directeur adtainlstraTif 
de la Caisse de ( ompeasatioo de» lnduairiei 
polygraprnaues de la région du Nord 

Nous prions M Artiet ainsi qu* tant* s» 

rsjaïT 


